
s dle laDeman eresse, décéd
fo ~1e18 Novembre 86e9, la sépult
nqwiftailent etont par la loi et les usa

tenus eobLigs de leur donner dans le- ci
tière catholique de. la Côte-dies-Neige, d
la Paroisse de M&ttréal, suivaiít qu'il est a
gué en la dite Requête libellée:
- Considérant quP- les défendeurs sont mal
dés en leur dite 3me exception et nommém
à faire valoir la prétention que la sepdlture,
clésiastique a dû et doit être refusée aux re
du dit Joseph Guibord, attendu qu'il était'
de son décès le 18 novembre 1869, memb-
l'Institut Canadien de Montréal, et au dire
défendeurs, sous le coup de censures et pel
ecclésiastiques, prétention injuste de la 1
des défendeurs dont ie refus d'accorder, c
me dit est a dite sépulture est une viola
des'lois civiles et ecclesiastiques et des
nons :

Considérant que les Défendeurs ne peuv
pas s'affranchir de leur obligation de don
aux restes du dit Joseph Guibord, la sépilt
réclamée par la Demanderesse, en s'appuyî
comme ils le font, sur une delense de 'ad
nîstrateur du Diocèse de Montréa!, artice
dans une lettre adressée par ce dernie
Messire Rousselot Prêtre, Curé, l'un des'.
fendeurs en cette cause, d itée, "Evéché,
Novembre 1869«' produite par les Defende
au dossier, laquelle défense de l'ad minis
teur, est iilégale, injuste, et se-ns fon-lemet

Considérant que le dit Administrateur
diocèse de Montréal est mal fondé en ce q
prétend s'appuyer sur ce que Sa Grand
l'évêque diocésain lui a commandé ou enj(
de refuser la sépulture susdite, tandis qu'il
pert. par la dite lettre du 18 novembre 18
de l'Administrateur, à Messire Rousselot, l
des défendeurs, qu'il n'est mention que

*"Trefus de l'absolution même à l'article d
mort, à ceux qui appartiennent à l'Instii
Canadien, qui ne veulent pas cesser d'en ê
membres,"-et qu'il n'est pas dýt un mot
refus de la sépulture ecclésiastique :

Considérant que si Sa Grandeur l'Evê
iiocésain, en se servant des mots "l'on d
refuser l'absolution même à l'article de
mort," a par cela seul, donné à l'administ
teur du Diocèse, l'ordre de refuser la sép
ture dont il est question, ij s'est, comme
fait l'Administrateur du Diocèse, rendu c
pable d'un abus de pouvoir que répudi
les lois ecclésiastiques.
. Considérant que i4offre des défendeurs,d'acc

é à der'et donner aux resteqduttit3oseph Guibordtnef
Lure sépulture par eux arbitrairement, illégalemeu
ges, -et injustement qualifiée, est inadmissible, en
me- autant que cette sépulture qualidiée, ne serait
lans= rien moins que de jeter à la vóiere, le corps du
llé- dit Joseph Guibord, au lien de lui donner, comme

de droit, place au cimetière catholique susdit de
fon- côte des Neiges :
ent, , Considérant qu'àson décès, le dit Joseph Gui-,
ec- bord était en possession de son état de catholique

stes Romain et de paroissien de la dite paroisse de
lors Notre-Dame de Montréal, et de tous les droits
e de que les lois y attachent ;
des CetteCour, considérant enfin, que les Défen-
ines deurs ont entièrement failli en- leur défense la-
part quelle est imjute, et sans fondements, déboute
om- la dite lerense, savoir la 3me exception des

tindéfendeurs.ca Et ce qui précède étant dûment considéré,
la Cour adjuge et ordonne, que la demande-

ent rezse présentera ou fera au plutôt présenter,
ner en temps convenable, avec offres légales de ce
ire que sera'à cet egard, dû à la dite fabrique, au-

ant, cimetière susdit de la Côte des Neiges, le corps
Lim- de son dit mari feu Joseph Guibord, requérant
ulée les défendeurs le par eux,savoir par le dit curé
r, à de la dite paroisse (le Notre-Dame de Montréal
- ou par tel.prètre qui sera à ce dément com-
18 mis et prepose,de cotiferer et donner aux restes

8rs de son dit mari, la sépulture voulue par les
tra- usages et par la loi dans le cimetière susdit.
nts: En conséquence de ce, cette Cour ordonne
du qu'il émane de suite, un bref de llaniamus pé-

u'il remptoire, commandant aux défendeurs et
eur curé, de donner aux restes du dt feu Joseph
)int Guibord, la sépulture susdite, suivant les usa-
apz ges de la loi, dans le dit cimetière, sur la de--
169, mande qui leur en sera faite comme dit est, et
'un tel que la sépulture est accordée aux restes de
du tout paroissien qui, comme lui, meurt en pos-
e la session de son état d- catholique romain; et
tut- aussi d'eoregistrer, suivant la loi, ès-régistres
ltre de la dite paroisse de Notre-Dame de Montréal,

lu dont les défendeurs sont les dépositaires, le
décès du dit feu Jose 'h Guibord, suivant.

que qu'il est prescrit par la loi.
oit Et de cc qui aura été fait, en obéisance au
la présent jugement et au dit bref de Mandamus

tra- Péremptoire, sera fait rapport devant cette
ul- Cour Vendredi le sixième jour de Mai courant,
l'a à onze heures de la matinée, pour, en cas de

ou- refus de la part des Défendeurs, d'e.ecuter ce
ent qui est ordonné par le présent jugement, être

procédé à telle conJamnation que de droit.
or- La Cour condamne les Défendeurs aux dépens.


